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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La récente discussion en mai 1996 de la loi portant diverses 
mesures d'ordre sanitaire, social et statutaire a été l'occasion de nou
veaux débats sur les conséquences, pour le fonctionnement des clubs 
sportifs amateurs, de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la 
lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme, dite « loi Evin ». 

On impute en effet à la « loi Evin », qui interdit - sauf dérogation 
annuelle délivrée par le préfet - la vente de boissons alcoolisées dans 
l'enceinte des installations sportives, une baisse des recettes des petits 
clubs sportifs. 

Cette interdiction a été édictée au nom d'impératifs majeurs qui 
sont ceux de la santé publique, de la protection de la jeunesse et de la 
sécurité des manifestations sportives. Elle ne saurait en conséquence 
être levée. 

Une autre voie s'offre en revanche au soutien de l'activité des 
associations sportives amateurs : l'exonération de T.V.A. du produit 
de l'exploitation de leurs buvettes. 

S'il est interdit de vendre de l'alcool dans les enceintes sportives, 
tel n'est pas le cas sur les lieux de culture que sont, par exemple, les 
théâtres ou l'opéra. En la réservant aux seuls clubs sportifs, la solution 
préconisée aurait en outre l'avantage d'atténuer une telle discrimina
tion, souvent dénoncée, entre les activités de loisirs. Les buvettes des 
clubs sportifs continueront à ne pouvoir vendre de l'alcool, mais ver
ront leurs recettes exonérées de T.V.A., tandis que les buvettes situées 
dans d'autres lieux pourront vendre toutes sortes de boissons sans que 
leur activité puisse bénéficier du même avantage fiscal. 

Tels sont les objectifs poursuivis par la présente proposition de 
loi que nous vous demandons de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

L'article 261 E du code général des impôts est complété in fine 
par un alinéa nouveau ainsi rédigé : 

«4° Le produit de l'exploitation des buvettes des clubs sportifs 
amateurs. » 

Art. 2. 

Dans le cinquième alinéa du a du 1 ° du 7 de l'article 261 du code 
général des impôts, après les mots : « l'exploitation des bars et 
buvettes », sont ajoutés les mots : « sous réserve des dispositions du 4° 
de l'article 261 ». 

Art. 3. 

La perte de recettes résultant de l'application des dispositions de 
la présente loi est compensée à due concurrence par le relèvement des 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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